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PREAMBULE 

 

Depuis sa construction en 1868, le Canal de la Siagne a accompagné la vie de nombreux habitants du 

bassin de vie des agglomérations grassoise et cannoise. Il est devenu un élément essentiel du 

patrimoine et du paysage local. En outre, par sa fonction nourricière en eau potable, du lien 

physique qu’il établit entre le haut pays et le littoral, comme de son rôle majeur d’un point de vue 

historique dans le développement de notre territoire azuréen, le Canal de la Siagne est devenu un lien 

intercommunal indéfectible. Propriété de la Ville de Cannes, mis à disposition du SICASIL pour la 

gestion du service public de l’eau potable, il offre une emprise foncière unique et exceptionnelle 

d’une longueur de près de 45 kilomètres entre le barrage de Saint Cézaire et le réservoir de la 

Californie à Cannes. 

C’est pourquoi, le SICASIL a engagé en mars 2010 une réflexion visant à identifier les potentialités 

d’ouverture au public des berges du canal de la Siagne pour préserver durablement cette ressource 

en eau capitale tout en mettant en valeur cet ouvrage patrimonial et identitaire.  

Le projet s’inscrit dans la continuité des actions déjà engagées par le SICASIL, notamment à travers 

la création de la Fête du Canal de la Siagne et la procédure de déclaration d’utilité publique pour 

l’instauration de périmètres de protection, qui permettront de conserver le canal de la Siagne à ciel 

ouvert de Saint Cézaire à Mougins tout en garantissant durablement la qualité de l’eau. 

A cet égard, le SICASIL a sollicité le soutien de l’ensemble des communes traversées par le canal, 

des opérateurs publics ou privés, des riverains et de l’association de sauvegarde du canal de la Siagne 

pour étudier les potentialités d’intérêt naturel, paysager, patrimonial, culturel, ludique ou sportif, aux 

abords immédiats ou en liaison avec le canal de la Siagne et susceptibles de venir enrichir la colonne 

vertébrale que constitue l’ouvrage. 

La création du Parc intercommunal du canal de la Siagne a été adoptée à l’issue de la présentation 

des résultats de l’étude de préfiguration lors du comité de pilotage réuni le 9 novembre 2010.  

Dès lors, le SICASIL a établi un programme de travaux de sécurisation et d’aménagements paysagers 

du canal de la Siagne en vue de son ouverture au public. En outre, le syndicat a mis à la charge du 

délégataire, Lyonnaise des Eaux, la réalisation d’une partie desdits travaux dans le cadre de l’avenant 

n°6 au contrat de délégation du service public d’eau potable conclu en juillet 2011. 

Ces travaux concessifs permettront de contribuer concrètement à la mise en œuvre opérationnelle 

des potentialités identifiées par le projet du Parc intercommunal du canal de la Siagne selon un 

calendrier d’actions élaboré à partir des demandes exprimées par les différents partenaires du projet. 

La commune de Grasse et le SICASIL, dans la continuité des aménagements engagés, souhaitent 

renouveler leur partenariat sur les portions du canal situées entre la route de Draguignan en limite 

Est de la commune et la route de la Madeleine dans la ZI du Carré. Le partenariat entre la commune 

de Grasse et le SICASIL est formalisé par la présente convention. 
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CONVENTION REGISSANT LES MODALITES 
D’AMENAGEMENT ET D’USAGE 

DES EMPRISES DU CANAL DE LA SIAGNE 
OUVERTES AU PUBLIC 

 

ENTRE 

 

 

 

- La Commune de Grasse, représentée par son Maire, M. Jérôme VIAUD, agissant en vertu d'une 

délibération du CONSEIL MUNICIPAL en date du   

ci-après désignée par "la Commune de Grasse", 

 

d'une part, 

 

 

ET 

 

 

 

- Le SICASIL, Syndicat Mixte des Communes Alimentées par les Canaux de la SIagne et du Loup, 

ayant son siège - 28 boulevard du Midi-Louise Moreau, 06150 Cannes La Bocca, représenté par 

son Président M. Jean-Michel SAUVAGE, agissant en vertu d'une délibération du COMITE 

SYNDICAL en date du  

désigné ci-après par "Le SICASIL", 

d'autre part, 

 

 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions d’usage et d’aménagements de 
certains secteurs du canal de la Siagne ouverts au public. La présente convention précise : 

- les secteurs du canal de la Siagne concernés ; 

- la description des aménagements envisagés par les parties ; 

- les prescriptions d’aménagements ;  

- l’usage des secteurs aménagés ; 

- la répartition des droits et obligations de chaque partie. 
 
 
 

ARTICLE 2 – LES SECTEURS CONCERNES 
 
 
Les secteurs du canal de la Siagne concernés et objets de la présente convention, se situent 
entre la route de Draguignan en limite Est de la commune et la route de la Madeleine (ZI du 
Carré) pour un linéaire total d’environ 3 320 mètres. 
 
 
Les références cadastrales des parcelles concernées sont récapitulées dans le tableau suivant : 
 
 

Libellé des secteurs Parcelles Linéaire (m) 

Quartier Saint-Jacques  
Route de Draguignan – Chemin de la 
Victorine  

EY63 – EY 66 – BS 302 – BS 
12 – BS 344 – BR 275 620 

Château Folie 
Avenue Henri Dunant - Terrasses de Grasse 

BX 21 – BX 46 – BY 105  
1 400 

Quartier Les Micocouliers - La 
Marigarde  
Avenue Sidi Brahim – Route de la 
Madeleine 

CE 100 – CD 41 – CD 46 – 
CD 49 – CD 19 – BK 76  

1 300 
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ARTICLE 3 –DESCRIPTION DES AMENAGEMENTS 

 
 
Les aménagements envisagés pour l’ouverture au public du Parc intercommunal du canal de la 
Siagne, concernent : 
 
Pour le SICASIL : 
 

- les travaux d’aménagements d’une nouvelle portion située sur 170 mètres entre la route 
des Chênes et le chemin de la Victorine ; 

- les travaux de réfection des séquences déjà aménagées et de pose des mobiliers d’agrément 
et de signalétique fournis par la ville de Grasse. 

 
D’un budget prévisionnel de 70 000,00 € HT. 
 
Pour la Commune de Grasse : 
 

- la fourniture du mobilier d’agrément et de signalétique de la promenade pour un montant 
global prévisionnel de 34 950 € HT : 

•  5 bancs répartis le long du parcours ; 

•  1 table de pique-nique ; 

•  7 corbeilles ; 

• 6 arceaux pour faire obstacle aux 2 roues et vélos ; 

• 5 agréés ; 

• 1 table d’orientation panoramique ; 

•  1 pergola ; 

• 3 totems signalisant les séquences aménagées ouvertes au public ; 

• 6 panneaux d’entrée de Parc et de règlement, implantés à chacune des extrémités des 
trois séquences ; 

• 7 panneaux directionnels (ou pédagogiques) ; 

• 8 bornes kilométriques disposées tous les 500 mètres ; 

• 5 panneaux de règlement du Parc. 
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ARTICLE 4 –PRESCRIPTIONS D’AMENAGEMENTS 

 

Le choix du mobilier d’agrément et de signalétique sera conforme aux prescriptions 
d’aménagement du parc intercommunal du canal de la Siagne présentées et validées lors du 
comité de pilotage du 18 janvier 2013. Ces prescriptions sont récapitulées en annexe 3 de la 
présente convention. 
 
 

ARTICLE 5 – USAGE DES SECTEURS AMENAGES 
 
L’usage des secteurs aménagés est précisé dans le règlement joint en annexe de la présente 
convention. Il appartiendra au SICASIL, en concertation, avec la commune de Grasse, 
d’adopter ledit règlement qui sera affiché sur les secteurs aménagés. 
 
 

ARTICLE 6 – DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES 
 

La Commune de Grasse prend à sa charge les frais d’entretien et de renouvellement de 
l’ensemble du mobilier d’agrément et de signalétique durant la durée de la convention. 
 
Les prestations d’entretien et de renouvellement de l’ensemble du mobilier d’agrément réalisés 
par la Commune de Grasse le seront dans le respect des nécessités de fonctionnement du 
service public de distribution de l’eau potable dont le canal de la Siagne est un élément 
constitutif essentiel. 
 
La responsabilité du SICASIL ou de son délégataire, en cas d’accident ou de dommages 
découlant de la circulation de personnels de la Commune de Grasse sur l’emprise du canal et 
en lien avec ces nouveaux aménagements, ne saurait être engagée. 
 
En particulier, en cas d’accident subi par les personnels de la Commune de Grasse lors de 
leurs interventions sur l’emprise du canal, la responsabilité du SICASIL ou de son délégataire 
du fait de la présence du canal ou de ses accessoires ne sera pas recherchée. 
 
La Commune de Grasse déclare, par ailleurs, avoir couvert l’activité de ses personnels d’une 
police d’assurance en responsabilité civile. 
 
Le SICASIL ou son délégataire autorise la police municipale de Grasse à faire respecter le 
règlement du Parc Intercommunal du Canal de la Siagne sur les sections identifiées à l’article 2 
de la présente convention, dès lors que la promenade est ouverte au public. 
 
Les consommations d’eau afférentes aux fontaines installées seront acquittées par la 
Commune de Grasse. Elle assurera, en outre, une collecte régulière des détritus disséminés sur 
le parcours ainsi que des poubelles qui seront placées. 
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ARTICLE 7 – PRISE D’EFFET – DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention entrera en vigueur à compter de sa date d'enregistrement en 
sous-préfecture de Grasse. 
 
La présente convention est consentie pour une durée de dix (10) ans et sera renouvelable par 
tacite reconduction pour des durées de deux(2) ans, sauf résiliation expresse, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis de trois mois avant la dte 
d’échéance. 
 
 

ARTICLE 8 – EXTENSION DE LA PRESENTE CONVENTION A DE NOUVEAUX 
SECTEURS DU CANAL DE LA SIAGNE 

 
Les dispositions de la présente convention pourront être étendues, par voie d’avenant, à 
d’autres secteurs du canal de la Siagne que la commune souhaiterait aménager dans le cadre 
d’une ouverture au public. 
 
 

ARTICLE 9 : CLOTURE 
 
 
La présente convention est établie en deux (2) exemplaires. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux, 

à Cannes, le 
 
 
 

Pour la Commune de Grasse                                            Pour le SICASIL 
  

 
Le Maire,                                                                                     Le Président, 

 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD                                            Jean-Michel SAUVAGE 
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Annexe 1 : Plan de situation des aménagements 
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Annexe 2 : Règlement régissant les usages des secteurs aménagés du Parc 

intercommunal du canal de la Siagne 
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Annexe 3 : Prescriptions d’aménagements  

du Parc intercommunal du canal de la Siagne 


